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CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

__________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3492-2002
HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, dans les cités et district de Montréal, province de Québec, H2Z 1A4

Demanderesse

__________________________

RNCREQ

Intervenant

__________________________

DEMANDE DE DÉCISION PROVISOIRE

ARGUMENTATION DU RNCREQ

________________________________________________________________

Dans sa décision D-2002-115 du 24 mai 2002 (Cause R-3471-2001), la Régie, (paragraphe 4.1.2) établit que le tarif BT est un tarif dont le service peut être interrompu par le distributeur et partant, un tarif de gestion de la consommation dont le volume est exclu de la consommation patrimoniale. La Régie précise aussi que les « clients assujettis au tarif BT ne sont pas parmi les catégories de consommateurs ayant accès à l’électricité patrimoniale présentées à l’annexe 1 de la Loi ».

Au dernier alinéa du paragraphe en question, la Régie semble toutefois asseoir sa conclusion sur la seule existence de l’article 270 de la section XIII du règlement tarifaire, article permettant des réductions du niveau des livraisons lorsqu’il décrète une période de pénurie.

On peut certes diverger d’opinion quant à la justification de l’exclusion des volumes BT de la consommation patrimoniale et de l’exclusion de cette catégorie de clients visée par toute la section XIII de l’annexe 1 de la Loi, et quant à l’interprétation de cette décision et de la décision D-2002-290. Il demeure cependant qu’il n’est pas manifestement déraisonnable de soutenir que ce seul article 270 empêche les clients en question de profiter de l’électricité patrimoniale et que la Loi, par les mots, « dont le service peut être interrompu par ce distributeur » (art. 52.1, second alinéa), ne visait que les interruptions de plus longue durée et une période autre que les périodes régulières d’interruption en « période de pointe » définies à l’article 257 du tarif.

Dans la mesure où la Régie concluerait que l’article 270 est la seule source de l’obligation du distributeur de fournir les clients du tarif BT à l’aide d’électricité extra-patrimoniale, la Régie pourrait considérer l’abolition comme une solution qui pourrait régler une partie du problème.

Dans la mesure où la Régie douterait encore de son pouvoir de décréter des tarifs rétroactifs, une déclaration de la nature provisoire de l’article 270 dès maintenant pourrait aussi éviter de se poser la question de la possibilité de faire rétroagir l’abolition de l’article au 1er décembre 2003.

En somme, bien que le RNCREQ ne soit pas d’accord avec l’interprétation, il considère qu’il y a peu à perdre à se rendre aux souhaits de SE-AQLPA.

